ARRETE n° 125 MEE du 29 avril 2005 constatant la composition du conseil d’administration du Groupement des établissements de Polynésie pour la formation continue (GREPFOC).

Le ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé du plurilinguisme et de la promotion des langues polynésiennes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 12 PR du 11 mars 2005 modifié relatif aux attributions du ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé du plurilinguisme et de la promotion des langues polynésiennes;

Vu la délibération n° 2003-97 APF du 10 juillet 2003 portant création d’un établissement public à caractère industriel et commercial doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière dénommé “Groupement des établissements de Polynésie pour la formation continue” (GREPFOC);

Vu l’arrêté n° 1179 CM du 14 août 2003 portant organisation du “Groupement des établissements de Polynésie pour la formation continue”,

Arrête:

Article 1er.— Est constatée comme suit la composition du conseil d’administration du Groupement des établissements de Polynésie pour la formation continue (GREPFOC):

-
M.Jean-Marius Raapoto, ministre de l’éducation, président;

-
M. Jean-Yves Prochazka, directeur des enseignements secondaires, ou son représentant M. Jean-Paul Forcans, vice-président;

-
M.Patrick Tietze, principal du collège de Afareaitu, ou son représentant Mme Jolina Tapu;

-
Mme Nicole Charlemarty, principal du collège de Arue, ou son représentant Mme Muriel Roussigne;

-
M. Emile Gortais, principal du collège de Atuona, ou son représentant Mme Monique Meyer;

-
M. Bernard Capdeville, principal du collège de Bora Bora, ou son représentant M. Tunui Bodenan;

-
M. Jean-Pierre Cauquil, principal du collège de Faaora, ou son représentant M.Kautai Golaz;

-
M. Patrick O’Connor, proviseur du lycée tertiaire de Pirae, ou son représentant Mme Micheline Allinne;

-
M.Mario Lacchini, proviseur du lycée polyvalent de Uturoa, ou son représentant Mme Christine Bellamy;

-
M.Constant Goret, proviseur du lycée professionnel de Faa’a, ou son représentant Mme Agnès Leret;

-
M. Patrick Klosowski, proviseur du lycée professionnel de Mahina, ou son représentant M.Dominique Liu;

-
M.Henry-Claude Ducret, proviseur du lycée professionnel de Uturoa, ou son représentant M.Jean-Claude Michel;

-
Mme Françoise Duclos-Olry, représentant du personnel permanent du GREPFOC, ou sa suppléante Mme Nadine Morel.

Art. 2.— L’arrêté n° 121 MEE du 14 décembre 2004 constatant la composition du conseil d’administration du Groupement des établissements de Polynésie pour la formation continue (GREPFOC) est retiré.

Art. 3.— Le directeur du Groupement des établissements de Polynésie pour la formation continue est chargé de l’application du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 29 avril 2005.


Jean-Marius RAAPOTO.

